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L
ors d’un arrêt de travail prolongé (chômage, déménagement à l’étranger, 
projet de lancement d’une activité indépendante…) l’ex-salarié doit 
transférer son avoir de prévoyance professionnelle dans une solution 
dite de libre passage. L’avoir est ainsi placé plusieurs mois, voire plu-

sieurs années, avant d’être éventuellement transféré vers la caisse de pension 
d’un nouvel employeur, ou avant d’être retiré, pour financer une retraite antici-
pée par exemple.  
En cas de changement d’employeur, la prestation de sortie accumulée dans la 
caisse de pension doit être, selon les dispositions légales, versée dans l’institu-
tion de prévoyance professionnelle du nouvel employeur. Si l’ex-assuré n’entre 
pas dans une nouvelle caisse de pension, il doit notifier à sa caisse de pension 
«sortante» sous quelle forme admise il entend maintenir sa prévoyance profes-
sionnelle. Les formes admises sont au nombre de trois: le compte bancaire de 
libre passage (rémunéré très faiblement actuellement), le dépôt de titres, et la 
police de libre passage. Cette dernière englobe des prestations d’assurance  
invalidité et/ou décès. La plupart des fondations de libre passage offrent la 
possibilité d’investir sa fortune de prévoyance dans des actions, obligations ou 
autres titres. L’investissement sur les marchés financiers via des fonds de pla-
cement permet généralement, si l’horizon de placement est suffisant, de  
réaliser un rendement plus élevé qu’avec un classique compte bancaire de libre 
passage. 
L’affilié, respectivement l’assuré, peut en tout temps changer de prestataire.  
Il doit cependant tenir compte de l’interdiction formulée par le législateur de ver-
ser l’avoir de prévoyance sur deux comptes de libre passage se trouvant dans la 
même institution. Une institution de libre passage peut tout de même détenir 
plusieurs comptes (ou polices) de libre passage pour une même personne, pour 
autant que ces comptes (ou polices) aient été constitués à l’occasion de cas de 
libre passage différents. Bien entendu, si le choix initial a par exemple porté sur 
un compte de libre passage bancaire, le titulaire peut ultérieurement transfé-
rer son avoir de libre passage auprès d’un assureur et inversement. 
Au moment où l’on quitte un emploi salarié, si l’avoir accumulé est important, 
il est possible de diviser en deux parts son avoir de prévoyance professionnelle, 
et de le verser dans deux fondations de libre passage distinctes. Ainsi, les deux 
capitaux pourront être retirés de manière séquencée pour, par exemple, facili-
ter le financement de la retraite. En effet, contrairement à un compte d’épar-
gne classique, un compte de libre passage ne peut pas être retiré de manière par-
tielle. Par ailleurs, le fait de retirer deux avoirs de libre passage sur deux années 
fiscales distinctes peut, dans certains cas, apporter un avantage fiscal au  
détenteur puisque la progression de l’impôt sera limitée. 
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MARCHÉ SUISSE (COURS EN CHF)
SMI  préc. haut bas
        (52 semaines)

   AUTRES           préc.       haut          bas
   VALEURS (52 semaines)

Euro (1) 1.089 1.121 1.0705 1.1395 0.878 EUR

Dollar US (1) 0.917 0.948 0.8875 0.9775 1.023 USD

Livre sterling (1) 1.268 1.315 1.203 1.38 0.725 GBP

Dollar canadien (1) 0.732 0.755 0.6995 0.7875 1.270 CAD

Yens (100) 0.835 0.863 0.803 0.895 111.732 JPY

Cour. suédoises (100) 10.844 10.744 10.05 11.55 8.658 SEK

Cour. norvégie. (100) 11.007 10.947 10.05 11.9 8.403 NOK

Dollar australien (1) 0.7 0.729 0.674 0.755 1.325 AUD

 Once/USD 1734.6 1750.6 25 25.5 1227.5 1252.5

 Kg/CHF 52001 52501 749.7 764.7 36806 37556

 Vreneli 20.- 298 334 - - - -

ABB Ltd N 29.25 28.79 29.49 16.36
Alcon AG N 66.82 66.72 69.10 47.53
CS Group N 10.12 10.16 13.50 7.15
Geberit N 615.80 608.00 610.20 397.20
Givaudan N 3693.00 3670.00 4099.00 2988.00
LafargeHolcim N 56.50 55.52 56.28 35.24
Lonza N 537.80 536.00 637.80 398.00
Nestlé N 106.28 105.52 112.62 95.00
Novartis N 81.38 81.15 89.34 70.42
Partners Group N 1262.00 1230.00 1233.00 678.80
Richemont P 94.72 92.10 93.10 50.48
Roche BJ 305.30 305.40 357.85 290.55
SGS N 2731.00 2714.00 2781.00 2055.00
Sika P 275.40 272.50 274.00 154.30
Swatch Grp P 280.90 276.90 286.60 168.05
Swiss Life N 474.90 471.70 473.80 292.59
Swiss Re N 93.34 93.50 94.96 58.52
Swisscom N 484.70 510.80 548.00 456.30
UBS Group N 15.09 14.88 15.23 8.72
Zurich FS N 406.20 406.70 411.30 271.10

Alpiq Holding 70.00 70.00 83.00 63.00
BCGE 161.00 160.50 184.00 152.50
BCV 93.00 93.10 101.60 79.50
Bobst 64.70 63.90 68.40 42.22
Clariant 19.41 19.27 20.49 15.11
Grp Minoteries 338.00 332.00 374.00 308.00
Julius Baer N 61.74 61.74 62.04 32.03
Kudelski 4.51 4.35 5.21 2.92
Logitech 101.20 100.65 107.35 42.50
OC Oerlikon 11.12 11.12 11.18 6.18
Pargesa 80.90 80.80 83.00 40.00
Rom. Energie 1290.00 1265.00 1280.00 1005.00
Schweiter 1590.00 1560.00 1690.00 900.00
Straumann 1219.00 1222.00 1232.00 634.00
Swatch Grp 54.60 53.75 55.10 32.78
Swissquote 132.20 130.40 132.60 51.50
Valiant 100.40 99.20 102.00 71.70
Vaudoise Ass. 484.00 485.00 500.00 426.00
Vetropack 2850.00 2850.00 3255.00 1980.00
Vifor Pharma N 129.85 129.40 157.25 99.68
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4,4 MILLIARDS 
DE PERTES 
La débâcle du fonds 
spéculatif américain 
Archegos va coûter  
4,4 milliards de francs à 
la banque. Le conseil 
d’administration a sévi, 
congédiant deux mem-
bres de la direction 
générale et privant le 
président Urs Rohner 
de sa rémunération 
fixe, notamment. ATS

CREDIT SUISSE Prédire un krach
Des cher-

cheurs de l’Ecole polytechni-
que fédérale de Lausanne 
(EPFL) ont utilisé l’analyse to-
pologique (TDA) des données, 
une branche des mathémati-
ques, pour développer un ou-
til permettant de prédire 
l’imminence d’une transition 
majeure ou d’une défaillance 
d’un système. Un krach bour-
sier par exemple. 
Les scientifiques ont testé 
leur dispositif, baptisé giotto-

tda, par l’étude des crises fi-
nancières de 2000 et de 2008. 
Ils ont comparé l’analyse 
fournie par les prix journa-
liers du S&P 500, index com-
munément utilisé pour réfé-
rencer l’état du marché 
financier, de 1980 à nos jours, 
et celle donnée par giotto-tda. 
Le graphique montre une 
quantité de pics qui dépas-
sent le seuil d’alerte. Avec la 
méthode topologique, les gra-
phiques sont beaucoup plus 

clairs. Quand il y a un pic, il 
est clairement au-dessus du 
seuil défini. Conclusion: en 
période de haute volatilité 
des marchés précédant un 
krach, l’analyse topologique 
des données se révèle plus ro-
buste. 
Le projet se poursuit, bénéfi-
ciant d’un second finance-
ment Innosuisse. Ces travaux 
sont publiés dans le «Journal 
of Machine Learning Re-
search». ATS

FINANCE

Vers un impôt sur  
le bénéfice plus élevé

Sous pression américaine, l’OCDE envisage de relever  
drastiquement le taux minimal. En Suisse aussi, où chaque canton 
décide de quelle fiscalité il veut se doter.

FISCALITÉ

PAR YVES GENIER

F
ière d’appliquer les taux 
d’impôts sur les bénéfi-
ces parmi les plus bas au 
monde, la Suisse risque 

de devoir abandonner cet avan-
tage avant peu. Sous pression 
américaine, l’OCDE (Organisa-
tion de coopération et de déve-
loppement économiques, sur-
nommé le «club des riches», 
dont la Suisse est membre) envi-
sage sérieusement de fixer un 
taux d’imposition minimal glo-
bal bien plus élevé que ceux 
que pratiquent l’écrasante ma-
jorité des cantons. 
Une impulsion déterminante a 
été donnée lundi par Janet Yel-
len, secrétaire au Trésor améri-
cain de Joe Biden. Dans un dis-
cours prononcé devant le 
Chicago Council on Global Af-
fairs, elle a  insisté sur les ef-
forts entrepris par Washington 
avec les autres pays du G20 
pour «nous mettre d’accord sur 
un taux d’impôt sur les entre-
prises qui mette un coup d’ar-
rêt à la course au moins-disant. 
Nous pouvons ensemble établir 
un taux minimal afin que l’éco-
nomie globale prospère sur des 
bases fiscales harmonisées». 

Un «tournant» 
Pour l’expert international 
qu’est l’avocat genevois Xavier 
Oberson, cette déclaration mar-
que «un tournant» dans les né-
gociations en cours à l’OCDE. 
«L’idée d’un impôt minimal en 
soi n’est pas nouvelle. Elle est 
en discussion depuis deux ans. 

Mais on parlait jusqu’ici d’un 
taux voisin de 10,5% sur les bé-
néfices des entreprises, celui 
pratiqué en Irlande. Désormais, 
on envisage des taux beaucoup 
plus élevés».  
Washington voudrait le rappro-
cher de taux appliqué aux Etats-
Unis: actuellement de 21%, il 
devrait être relevé à 25%, voire 
28%, si l’administration Biden 
parvient à convaincre le Con-
grès. Son argument est la néces-
sité de financer le gigantesque 
effort financier pour combattre 
les effets de la pandémie de co-
ronavirus. La somme des pro-
grammes votés et envisagés 
avoisine un quart du PIB améri-
cain. De grands pays comme la 
France et l’Allemagne sont sur 
la même ligne. 

La Suisse a beaucoup à perdre 
dans ce nouveau cours. Depuis 
l’entrée en vigueur de la RFFA 
(réforme de la fiscalité des en-
treprises et du financement de 
l’AVS), acceptée par le peuple  
en mai 2019, la Confédération 
prélève un impôt de 8,5%, au-
quel s’ajoutent les impôts can-
tonaux et communaux. La fisca-
lité la plus basse est celle du 
canton de Zoug (environ 12%), 
la plus élevée celle de Berne 
(plus de 21%). Les cantons ro-
mands sont dans la moyenne: 
près de 14% (Vaud, Neuchâtel, 
Genève, Fribourg), environ 17% 
dans le Jura et autour de 20% en 
Valais, selon PwC. 
Si l’OCDE décide l’introduction 
d’un taux minimal, aucun de 
ces cantons ne sera forcé à rele-

ver les siens. «Mais il aura tout 
intérêt à le faire», souligne  
Xavier Oberson. Le mécanisme 
prévu stipule en effet qu’un 
Etat abritant le siège d’une mul-
tinationale pourra prélever à 
son profit la différence entre 
l’impôt prélevé sur la filiale de 
cette multinationale dans un 
Etat tiers et l’impôt minimal 
global. Concrètement, le fisc 
américain pourrait ainsi préle-
ver la différence entre l’impôt 
payé par une société améri-
caine au fisc d’un canton suisse 
et l’impôt minimal global. 

Une «RFFA II» 
En clair, la Suisse perdrait 
l’avantage d’une fiscalité des 
entreprises des plus basses au 
monde sans bénéficier de haus-
ses de revenus d’impôts. «Si 
cette idée est adoptée, elle ris-
que d’obliger la Suisse à se do-
ter d’une nouvelle RFFA», ob-
serve encore Xavier Oberson.  
Néanmoins, les autorités helvé-
tiques concernées restent ex-
trêmement prudentes. Le Se-
crétariat d’Etat aux questions 
financières internationales 
(SFI), en charge de la négocia-
tion pour la Suisse, renvoie à sa 
position de toujours: «une im-
position minimale contrai-
gnante entraverait l’innovation 
et la croissance». Les cantons, 
premiers concernés, estiment 
qu’«un taux minimal élevé 
compliquerait la situation pour 
les cantons qui cherchent à res-
ter concurrentiels sur le plan 
international», selon une prise 
de position de la Conférence 
des directeurs cantonaux des  
finances (CDF). 
Mais que se passerait-il si la pro-
position américaine était adop-
tée? La CDF poursuit: «Beau-
coup de paramètres concernant 
par exemple la définition de la 
base fiscale ou celle du taux mi-
nimum sont encore ouverts. 
L’impact sur la fiscalité des can-
tons est donc incertain et n’est 
pas chiffré actuellement». Il 
reste quelques semaines pour 
que ce travail soit accompli.

La secrétaire  
du Trésor américain 

Janet Yellen  
souhaite que 

 les pays du G20  
harmonisent  
leur fiscalité.  

KEYSTONE

L’idée d’un impôt minimal 
est en discussion depuis 

deux ans. Mais on envisage 
aujourd’hui des taux  

beaucoup plus élevés.” 
XAVIER OBERSON 
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